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D.1797.8.7  D.05.TH.20 
  Cejourd hui vingt thermidor cinquieme année  républicaine 

pardevant moi jacques françois joseph lefebvre agent municipal 
de wizernes, sur les sept heures du soir  Sont comparus en la 
maison commune  françois joseph decobert âgé de vingt cinq  
ans et demie  et adrien françois paternel âgé de quarante six  
ans tous deux journaliers domiciliés à wizernes , le premier 
beau fils et le second ami de marie françoise george âgée de 
soixante treize ans  domiciliée à wizernes, veuve de jean jacques 
gournay ; lesquels comparans m’ont déclaré que la dite marie 

françoise george  est morte à trois heures ce matin en son 
domicile ; d’ après cette déclaration rendu au lieu de ce domicile 
et assuré du decès susdit , j’en ai dressé le présent acte 
que les comparans n’ont signé ayant déclaré ne savoir 
ecrire 
 fait en la maison commune de wizernes les jour, mois 
et an que dessus. 

     j :f :j : Lefebvre 
 


